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ORDRE DU JOUR 

Rappel du cadre de l’étude 

Phasage 

Zone d’étude 

Définitions Ressource Stratégique/Zone de Sauvegarde 

Présentation du contenu d’une fiche 

Zones de Sauvegarde retenues 

Suite de l’étude: contenu de la phase 3 



La démarche et ses enjeux 

DCE      les états membres doivent désigner les masses d’eau 

utilisées pour l’eau potable ou destinées, pour le futur à un tel 

usage 

Le SDAGE RM 2016-2021   désigne des masses d’eau 

souterraines stratégiques pour l’AEP actuelle et future 

 Objectifs : Garantir des ressources de qualité et en quantité pour 

l’AEP actuelle et future 

 
 
 
 

 
Pourquoi identifier des zones de sauvegarde pour l’AEP ? 

Assurer la disponibilité sur le long terme de ressources suffisantes en 
qualité et en quantité pour satisfaire les besoins futurs 

Préserver les zones de meilleures potentialités et les espaces encore 
disponibles, des pressions qui pourraient compromettre leur utilisation 

 



Phase 1 : Réalisation d’un bilan actuel et futur de la ressource, des usages et des 
besoins 

o Etape 1 : Synthèse bibliographique  

o Etape 2 : Identification et caractérisation des systèmes aquifères 

o Étape 3 : Analyse des besoins actuels et futurs en eau potable 

Phasage et calendrier de l’étude 

 
 
 
 

Phase 3 : Proposition de stratégies d’intervention par zone de sauvegarde pour la 
préservation et la gestion de la ressource sur le long terme et identification des 
porteurs de projet pour leur mise en œuvre 

Etude sous maitrise d’ouvrage du Conseil Départemental de l’Hérault 

Phase 2 : Caractérisation des ressources stratégiques et proposition de zones de 
sauvegardes 

o Etape 1 : Caractérisation des ressources stratégiques 

o Etape 2: Préfiguration des Zones de Sauvegarde 

o Etape 3: Rédaction de fiches descriptives 

 



Zone d’étude 

Surface : 868 km²  
79 km² dans l’Aude 

789 km² dans l’Hérault 
 Recoupe 81 communes 



Zone d’étude 



Principaux prélèvements pour l’AEP 

Volumes prélevés: 4,2 Mm3/an 
Dont 3,9 Mm3/an pour l’AEP 

 et 0,3 Mm3/an pour d’autres usages éco. 



Définitions 

Zone à préserver qui reprend partiellement ou totalement les contours la ressource stratégique 
 

Zones de Sauvegarde Non Exploitées 
Actuellement (ZSNEA) 

Zones de Sauvegarde Exploitées  
(ZSE) 

Zones de Sauvegarde pour le Futur (ZSF) 

Qu’est-ce qu’une ressource en eau souterraine stratégique ? 

 importante en quantité,  

 dont la qualité chimique est conforme ou proche des 
critères de qualité des eaux distribuées, 

 bien située par rapport aux zones de forte 
consommation (actuelles ou futures) pour des coûts 
d’exploitation acceptables.  

Qu’est-ce qu’une Zone de Sauvegarde ? 

Déjà sollicitée Non sollicitée aujourd’hui 



Zone de 
recharge Zone prioritaire : 

portions d’aquifère les 
plus productives  
 Zone de 

prélèvement 

Zone de contribution 
par ruissellement 

Zones de Sauvegarde pour le Futur en système karstique 
 

 

 

 

 



Captage 
structurant 

• Captage qui joue un 
rôle essentiel de par 
la population 
desservie et le niveau 
de dépendance de la 
collectivité 

Zonage existant 

• Périmètre de 
protection 

• Aire d’alimentation 

Zone de Sauvegarde Exploitée 
(ZSE) 

• Etablissement d’une 
fiche de 
caractérisation 

Définition propre à la zone d’étude 

Un captage non classé comme structurant n’est pas un captage qui sera abandonné 
Les périmètres de protection restent valables et son exploitation n’est pas remise en cause. 

 Analyse multicritères des ouvrages exploités : population desservie, productivité de l’aquifère, le volume 
prélevé, la qualité de l’eau, la dépendance à la ressource, etc. 

 

Sélection des zones de sauvegarde exploitées (ZSE) 
 

 

 

 

 Volumes annuels prélevés supérieurs à 100 000 m3 



Approche 
hydrogéologique 

• Inventaire des 
exutoires 

• Présence de zone 
noyée importante 

• Degré de karstification 

Besoins en eau 

• Bilan 
besoins/ressources 

• Volumes disponibles 

• Proximité de la 
ressource 

Zone de Sauvegarde  Non 
Exploitée Actuellement (ZSNEA) 

• Etablissement d’une fiche 
de caractérisation 

 

Sélection des zones de sauvegarde non exploitées actuellement (ZSNEA) 
 

 

 

 

 

Cas particulier des ZSE/ZSNEA 

 

 
• Ressources exploitées partiellement  

• Volumes disponibles bien supérieurs aux volumes prélevés  



Contenu des fiches de caractérisation 



Contenu des fiches de caractérisation 



Contenu des fiches de caractérisation 



Contenu des fiches de caractérisation 



Zones de Sauvegarde Exploitées 



 

ZSE Pont de l’Amour 
 

 

 

 



 

ZSE Vallombreuse 
 

 

 

 



 

ZSE Lacan 
 

 

 

 



 

ZSE Couduro 
 

 

 

 



 

ZSE Foulon 
 

 

 

 



 

ZSE St Pons 
 

 

 

 



 

ZSE Malibert 
 

 

 

 



 

ZSE Pairols 
 

 

 

 



 

ZSE Romanel 
 

 

 

 



 

ZSE Font Barotte 
 

 

 

 



ZSNEA et ZSE/ZSNEA 



 

ZSNEA Fréjo 
 

 

 

 



 

ZSNEA Illouvre 
 

 

 

 



 

 ZSNEA Laïdoux 
 

 

 

 



 

ZSNEA Pitch Roc 
 

 

 

 



 

ZSE/ZSNEA Estabels 

 

 

 



 

ZSE/ZSNEA Authèze 

 

 

 



Synthèse des Zones de Sauvegarde 



Phase 3 : Elaboration d’un plan d’actions opérationnel pour 
préserver durablement la ressource en eau 

 1 -  Listing des outils de préservation de la ressource en eau 

 

 

 



Phase 3 : Elaboration d’un plan d’actions opérationnel pour 
préserver durablement la ressource en eau 

 

Pourquoi concerter ?  
 

1. Informer les acteurs de la démarche et de la valeur patrimoniale des 
ressources identifiées 

2. Identifier les préoccupations et les besoins de chacune des parties prenantes 
en lien avec la préservation des ressources majeures  

3. Faire émerger des solutions communes pour permettre de poser les 
fondations du plan d’actions partagé 

 

 2 - Identification des stratégies d’intervention et des porteurs de projets potentiels 

 

 

 



Phase 3 : Elaboration d’un plan d’actions opérationnel pour 
préserver durablement la ressource en eau 

Acteurs du 
monde 
agricole  

Associations 

Industries / 
Carrières 

Acteurs 
socio-éco 

SCoT 

CD et CR 

Communes 
et EPCI (élus 

et 
techniciens) 

Collectivités 

DREAL DDT  

ARS 

Services 
de l’Etat 

Des acteurs à impliquer de nature variée 
avec des préoccupations différentes… 

 

Avec qui concerter ?  

 

 2 - Identification des stratégies d’intervention et des porteurs de projets potentiels 

 

 

 



Phase 3 : Elaboration d’un plan d’actions opérationnel pour 
préserver durablement la ressource en eau 

Comment concerter ? Organisation d’une réunion d’information et de concertation 

  
Contenu Participants 

- Présentation de l’enjeu de la 
démarche 

- Cadre de l’étude et phasage 

- Méthodologie de l’étude 

- Présentation des zonages et des 
problématiques identifiées  

- Phase d’échanges 

- Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
- ARS  
- Chambres d’agriculture  
- DDTM DREAL 
- Région Occitanie 
- Département  
- Collectivités en charge de la production AEP 
- Communes 
- SCOT 

 2 - Identification des stratégies d’intervention et des porteurs de projets potentiels 

 

 

 



Phase 3 : Elaboration d’un plan d’actions opérationnel pour 
préserver durablement la ressource en eau 

Les stratégies d’intervention sont réfléchies à l’échelle de chaque zone de 
sauvegarde en fonction :  

 des résultats de la phase d’information et de concertation : les 
problématiques et enjeux du territoire, attentes et besoins des acteurs 
locaux, solutions envisagées… 

 des conclusions de la phase 2 : vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère, type 
d’occupation des sols, qualité des ressources… 

 de l’analyse réalisée en phase 3 : outils à mobiliser, porteurs potentiels des 
actions, leviers et délais moyens…  

 

Comment est élaboré le plan d’actions ?  

 2 - Identification des stratégies d’intervention et des porteurs de projets potentiels 

 

 

 



Phase 3 : Elaboration d’un plan d’actions opérationnel pour 
préserver durablement la ressource en eau 

Liste d’actions à engager sera proposée avec :  

 les acteurs pressentis pour porter le projet,  

 la ou les zones de sauvegarde concernées,  

 les outils à mobiliser pour y parvenir,  

 les leviers et délais moyens, 

 le niveau d’ambition et le niveau de priorité de chaque action.  

Validation du plan d’actions par tous les acteurs impliqués dans la phase 3  

 

Comment est élaboré le plan d’actions ?  

 2 - Identification des stratégies d’intervention et des porteurs de projets potentiels 

 

 

 



Liste d’actions à engager sera proposée sous 
forme de fiche avec :  

 les acteurs pressentis pour porter le projet,  

 la ou les zones de sauvegarde concernées,  

 les outils à mobiliser pour y parvenir,  

 les leviers et délais moyens, 

 le niveau d’ambition et le niveau de priorité 
de chaque action.  

Phase 3 : Elaboration d’un plan d’actions opérationnel pour 
préserver durablement la ressource en eau 

 3 – Proposition d’un plan d’action opérationnel 

 

 

 



Phase 3 : Elaboration d’un plan d’actions opérationnel pour 
préserver durablement la ressource en eau 

 3 – Proposition d’un plan d’action opérationnel 

 

 

 


